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pour le maintien de l'ordre; il faudra que cetle milice ne soit pas la milice d'un
parti, parce que rien n'est pire que la milice d'un parti, mais qu'elle soil composöe

de tous les partis, parce que lous ont le möme interöt pour Ie foyer, pour la
libertö, pour la patrie. El nous appliquerons dans toute son önergie la loi que
vous nous avez donnöe, nous organiserons les milices conformement ä l'ordonnance

de 1822, et nous les mobiliserons, comme nous avons commence ä le faire
en Andalousie, et nous les enverrons dans le Nord, afin que l'Espagne liberale
tombe comme un döluge sur l'Espagne absolutiste.

Dans la seance suivante M. Castelar a en effet soumis aux CorlÖs
les projets annonces, qui onl öle votös ä une forle majorite. Le
general Moriones a ötö appele au commandement en chef de l'armöe
du Nord. La campagne va reprendre avec une nouvelle vigueur.

UN NOUVEAU LIVRE Du GENERAL LAMARMORA.

D'inlöressants renseignements sont fournis ä ce sujet par des lettres de Rome
des 8, 13 el 14 septembre, adressöes an Journal de Geneve. Nous en dölachons
entr'autres les lignes suivantes:

i Tout le monde lit et commente le röcent livre du gönerai Lamarmora : Un peu
plus de lumiere sur les evenements politiques et militaires de I'ann6el866. Nous
n'avons encore que le premier volume de l'ouvrage, qui en aura deux. Ce volume
nous conduil jusqu'ä l'ouverture des hoslililes.

« Le gönöral, c-'est connu, n'aime pas plus la Prusse que ne l'aime le roi. Comme
lui, il a subi l'alliance prussienne parce qu'il y allait de ladölivrance de la Venötie.
II est vrai qu'il n'occupe plus de position officielle, mais il est trop dövouö an roi,
il a trop le sentiment de la diseipline, pour livrer ä la publicitö des papiers d'Etat"
sans le consentement de Victor-Emmanuel. II est etrange que Victor-Emmanuel
ait donnö ce consentement pröcisöment ä la veille de partir pour Berlin. Car le
gönöral ne publie pas un exlrait des papiers en question : il reproduit tout, absolument

tout : les conversations, les lelögrammes, les lettres, les notes privöes, etc.,
des agents du gouvernement italien. 11 y a teile piöce du gönöral Govone, envoyö
k Berlin avec la mission de conclure l'alliance italo-prussienne, oü M. de Bismarck
esl traitö de aarlatan; teile autre oü est rapporle ce mot löger de M. de
Bismarck : « N'oublions pas que Dieu Tout-Puissant est parfois capricieux. »

o Naturellement, 1 apparition de ce livre a cause un cerlain mecontentement ä
Berlin. A Rome, on s'est excuse en alleguant l'exemple de M. Benedetti, de M. de
Gramont, de M. Jules Favre, etc., redevenus simples particuliers.

« II y a des malins qui croient que Ie roi a autorisö la publication pour ouvrir
une soupape ä la mauvaise hunieur que lui cause ce voyage presque force ä
Berlin.... Chi lo sa! »

« Ce livre n'est que la premiere partie de l'ouvrage promis par M La Marmora; il
rend compte des negociations qui ont eu lieu entre l'Italie et la Prusse, jusqu'ä la
döclaration de guerre ä l'Autriche ; il embrasse la periode du 23 septembre 1864
au 17 juin 1866. De ces nögociatioos, M La Marmora assume entierement la
responsabilitö ; il ne saurait en repousser d'ailleurs la plus petite part, puisqu'il ötail
ä cette epoque president du Conseil des ministres et ministre des affaires etrangeres.

Le second volume, qui completera l'ouvrage, rendra compte de la direction de
la guerre et de la politique suivie, durant celle-ci, par le gouvernement italien.
Pour cette seconde parlie des evenements politiques et militaires de l'annöe 1866,
M La Marmora n'assume que la responsabilitö de ses propres actes, et il a soin
de nous avertir, dös ä prösent, qu'il n'avait pas le commandement direct, qu'il
venait en sous-ordre ä l'armee Mais je n'ai pas ä m'oecuper, pour Ie moment, de ce
second volume, qui n'a pas encore ete livre ä la publicitö.

Je vais vous donner une analyse aussi exaete que possible des documents que le
livre de M La Marmora contient, sans negliger de vous montrer comment les
övönements s'enchainent et de faire les observations qu'ils me sembleront devoir ne-
cessiter.



— 452 —

En maniöre d'introduction, M. La Marmora reproduit deux ou trois notes du baron

de Scbleinitz, en date de 1860, qui donnent une idöe de l'ötat des relations, ä
cette epoque, entre les cabinets de Turin et de Berlin. On ne peut dire que ces
relations fussent bonnes, et le langage du ministre des affaires etrangeres de
Prusse ötail presque menacant; il bläinait les procedös rövolutionnaires que le
gouvernement sarde employait pour arriver k l'unitö de la Pöninsule; il n'admet-
tait point cette politique qui consiste ä cbasser des souverains t legitimes > de
leurs paisibles Etat pour se meltre aussitöt ä leur place.

M. de Cavour recevait ces notes sans sourciller et il y röpondait avec un flegme
tout britannique ; vraisemblablement, il ne craignail pas grand'chose de la Prusse.
Cependant, comme on ne sait pas ce qui peut arriver, il chargea, au commencement

de l'annöe 1861 (Frödöric-Guillaume ler venait de monter sur le tröne) le
gönöral La Marmora d'aller expliquer ä Berlin la Situation dans laquelle se trouvait

le nouveau royaume d'Italie et de tächer de modifier, en faveur du cabinet de
Turin, la direction des esprits M. La Marmora fut reju avec tous les honneurs dus
ä son rang; il röussit, par l'intennediaire d'un ami commun, ä faire presenter par
M. de Vincke, chef de 1 Opposition au parlement prussien, et ä faire voter par
celui-ci un ordre du jour favorable ä l'unitö italienne. De lä datent de meilleurs
rapports entre Turin et Berlin.

Qualre ans s'öcoulent et M. La Marmora nous Iransporte sans transition au baoüt
1865. Ce jour-lä, M. d'Usedom, ministre de Prusse ä Florence (la capitale avait öle
transföröe dans cette ville depuis quelques mois, aux termes de la Convention de
septembre 1864, conclue avec la France et relative ä la Situation des Etats romains
par rapport ä l'Italie), ce jour-lä M. d'Usedom, sur l'ordre de M. de Bismarck, dös
lors premier ministre en Prusse, declara au gönöral La Marmora que le cabinet de
Berlin ötait resolu ä une guerre prochaine contre l'Autriche. M. La Marmora se
tint sur la röserve, mais le baron de Malaret, ministre de France, ötant venu lui
parier quelques instanls aprös, le chef du cabinet lui fit part de la döclaration
prussienne et ajoula qu'il ötait impossible que l'Italie ne s'en mölät pas, qu'aucun
gouvernement ne pourrait Pen empöcher.

Le 28 aoül a lieu la conförence de Gastein enlre le roi de Prusse et l'empereur
d'Autriche. A ce sujet, M. Drouyn de Lhuys, ministre des affaires ötrangöres ä Paris,

dit ä M. Nigra, le representant d'Italie :

• Les deux puissances germaniques ont foule aux pieds tous les prineipes, principe

des nationalitös, principe de la souverainetö populaire, principe de l'intöröt
des populations La seule regle de conduite de ces deplorables negociations a ete
la force et l'intöröt particulier de chaeune des deux puissances contraclautes. »

On prövoyait que cetle conförence, loin de rapprocher les cabinets de Vienne et
de Berlin, deviendrait pour eux une nouvelle pomme de discorde.

C'est alors que l'Autriche se montre disposöe ä en venir ä un accord commercial
avec l'Ilalie, en laissant esperer de' plus grandes concessions.

Voulant profiter de ces bonnes disposilions, le general La Marmora envoie ä
Vienne un noble modönais, le comte M., avec la mission de negocier avec le
gouvernement autrichien une cession de la Vönetie conlre indemnilö öquitable. L'Ilalie
paierait un milliard, y compris la quote-part de Ia Vönetie dans la dette
autrichienne. Ces negociations ne röussirent pas.

Le 1er novembre, 1865 toujours, M. de Bismarck de retour de Biarritz, oü il avait
vu Napoleon III pour pressentir ses intenlions quant ä l'övenlualitö d'une guerre
avec 1 Autriche et ä la Cooperation de 1'Ilalie,— M de Bismarck dit ä M. Nigra, en
passant ä Paris, que la guerre ötail dösormais inevitable, que la Frauce n y ötait
point hostile et que, si 1 Italie n'existait pas, il faudrait l'inventer.

En möme temps, et pour montrer les excellentes dispositions donl il ötait anime
envers l'Italie, il fait demander ä Florence, par M. Nigra, que l'on reprenne les
negociations relatives ä un traite de commerce avec le Zollverein. Ces negociations
avaient öchoue, l'annöe pröeödente, devant l'accueil peu favorable de M. de
Bismarck lui-möme. Cette fois, elles röussissent en trös-peu de temps; le traite est
conclu et Victor-Emmanuel recoit le grand collier de l'Aigle noir. Les relations
entre les deux pays ne pouvaient ötre plus intimes

Sur ces entrefaites, en janvier 1866, un changement minjstöriel se produit ä

Florence; mais il n'indique point un changement dans la conduite politique, car
M. La Marmora demeure prösident du conseil et ministre des affaires ötrangöres.

Avant möme que le traite de commerce avec le Zollverein füt ratifiö, M. de Bis-
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marck avait invitö M. La Marmora ä envoyer secretement ä Berlin un gönöral
jouissant de son entiöre confiance. Le 9 mars, le gönerai Govone part pour Berlin,
emportant Passurance que le gouvernement italien est pröt ä signer avec le
gouvernement prussien une alliance offensive et defensive ayant un but döterminö : Ia
guerre contre l'Autriche.

Le memoire, en date du 14 mars, dans lequel le gönöral Govone rend comte de
ses premieres impressions, est une des pieces les pluscurieuses du livre quej'exa-
mine.

En cherchant ä engager l'Italie, autant que possible, dans les intöröts de la
Prusse, qui rövait une Suprematie incontestee dans l'Allemagne du Nord, le prince
de Bismarck ne cachait cependant pas qu'il ne voulait Her la Prusse, en faveur de
l'Italie, que dans une mesure fort restreinle. L'Italie apporlerait son aide et son
concours ä la Prusse, et en möme temps que la queslion allemande, la question de
la Vönetie serait resolue, en ras de victoire.

« Du reste, ecrivait le general Govone, l'impression qui est restöe ä M. de Barral
(ministre d'Italie ä Berlin) et ä moi, quant aux ouvertures du comte Bismarck,
c'est que pour le moment du moins, la Prusse est loin de penser k la guerre; que
si eile dösire s'entendre avec nous cela ötant en vue d'öventualitös lointaines, Ia
chose ne peul nous convenir; les accords, en effet, que nous prendrions tendraient
ä traverser, maintenant, la Solution direcle de la question de la Vönetie entre
l'Autriche et nous; et cetle Solution pourrait paraitre ä V. Exe (gönöral La Marmora)
d'autant plus acceptable, si eile se prösentait. qu'il y a peu de fondement ä faire,
semble-t-il, sur la sincerilö et la fidelitö de la Prusse dans les engagements, qu'il
s'agisse de les demander, ou au besoin, de les maintenir. »

Ce ton de defiance manifeste regne d'un bout ä l'autre du mömoire du general
Govone. Dans un post-scriptum, il ajouie que la Prusse se röserverait d'atlaquer
l'Autriche sans laisser cette faculle ä l'Italie ; il rapporle en oulre un conseil qui
lui a öte donnö par un ambassadeur qu'il ne nomme pas et qui parait ötre celui
d'Angleterre : « Que l'Italie, dit celui-ci, se garde de s engager avec la Prusse, car
eile serait abandonnöe au premier moment opportun. »

Le 27 mars, M. de Barral telögraphie ä M La Marmora le texte du traitö d'al-
liance offensive et döfensive conclu entre lui, Barral, et le gönöral Govone, d'une
part, le comte de Bismarck d'autre part. La duree en est limitöe ä trois mois; en
voici la teneur:

« lo II y aura amitiö et alliance entre LL. MM. le roi de Prusse et le roi d'Italie.
« 2° Si les nögociations que S. M. prussienne vient d'ouvrir avec les autres

gouvemements allemands, en vue d'une röforme de la Constitution födörale conforme
aux besoins de la nation allemande, öchouaient et que S. M. piussjenne fut mise
en demeure de prendre les armes pour faire prevaloir ses propositions, S. M.
italienne, aprös Pinitiative des hostililös prise par la Prusse, aussitöt qu'elle en sera
informee, döclarera, en vertu du prösent traitö, Ia guerre ä l'Autriche et aux
gouvernement allemands qui se seraient allies ä l'Autriche contre la Prusse.

« 3" A parlir de ce moment, la guerre sera poursuivie par LL. MM. avec toutes
les forces que la Providence a mises ä leurs dispositions; et ni la Prusse, ni l'Italie
ne concluront ni paix, ni armistice sans consentement röciproque.

« 4" Ce consentement ne saura ötre refuse, quand l'Autriche aura consenti ä cö-
der k l'Italie le royaume Lombard-Vönitien et ä la Prusse un territoire öquivalant
au dit royaume en population.

« 5° Ce traitö expirera trois mois apres sa signature, si dans les trois mois le
cas prövu ä l'article 2 ne s'est pas realisö. savoir que la Prusse n'aura pas döclarö
Ia guerre ä l'Autriche.

« 6° Si la flotte autrichienne, dont l'armement s'exöcute, quitte l'Adriatique avant
la döclaration de la guerre, S. M. italienne enverra dans la Baltique des vaisseaux
suffisants qui y söjourneront pour ötre pröts ä s'unir ä la flotte prussienne quand
les hostilites öclateront.»

Le gönöral La Marmora, poussant peut-ötre un peu loin ses exigences, demande
que le Trentin soit compris dans la rögion territoriale que l'Autriche aurait ä ce-
der. Le 30 mars, M. de Bismarck lui röpond < que le Trentin faisant partie de la
Confederation germanique, il ötait impossible de stipuler ä l'avance sa cession ä

l'Italie; mais ce qui ne peut pas se faire avant la guerre pourrait s'effectuer
parfaitement pendant ou aprös, surtout en faisant appel aux populations.»

Cet appel aux populations signifie sans doute un plebiscite ; tant de respect du
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droit des peuples ötonne, de la part de l'homme d'Etat qui n'a voulu consulter les
populations ni dans le Schleswig, ni dans l'Alsace-Lorraine.

Le traitö d'alliance offensive et döfensive est signö le 8 avril; les ratifications
sont öcbangöes le 20.

A ce moment, ce qui pröoccupe surtout le cabinet de Berlin, c'est l'attitude de
la France. Prendrait-elle part ä la lulle? Conlre qui ou pour qui? Reslerait-elle
neutre 1 Une fois la guerre engagöe, ne se porlerait- eile pas sur le Rhin

M. de Bismarck prie M. Benedetti de demander ä cet ögard des informations ä
H. Nigra; de son cöte, M La Marmora envoie ä Paris M le comle Arese, fort
bien vu de Napolöon III. L'empereur dit le 24 mars, «que si l'Ilalie prend Pinitiative

de la guerre, la France ne pourra Paider; * le 30, il declare ne vouloir s'en-
gager en rien. On n'etait pas plus renseigne le 5 avril, ä Berlin, car le gönöral
Govone rapporle ä cette date, les paroles de Bismarck : « Tout cela, bien entendu,
si la France veut; si eile montrait de la mauvaise volontö, on ne pourrait rien
föJJfH »

Jci se placent divers incidenls dont je vous entretiendrai.
D'abord, l'Autriche somme la Prusse de desarmer en döclarant e que si la Prusse

ne dösarme pas, l'Autriche ne pourra rester longtemps indifförente. » Elle promet
de rövoquer ses mesures militaires le 25 avril, ä condition que ia Prusse Pimite le
26. M. de Bismarck ne peut refuser, quoiqu'il soit fort irrite du langage du cabinet
4e Vienne ; aussi se bornera-t-il k faire semblant de desarmer.

Le 26, M. La Marmora telegraphie ä Berlin que l'Autriche se met sur Ie pied de

§lierre en Vönötie, et que l'Italie n'a rien fait pour cela. Une note de M. de Mens-
orff-Pouilly au ministre d'Autriche ä Berlin döclare, d'autre part, que si l'Autriche

arme, c'est pour faire face aux armements de l'Ilalie, lesquels, en röalitö n'exis-
taient pas alors Mais M. La Marmora profite de cette maladresse et, le eabinet de
Vienne ötant mis dans son tort, il öcrit aux agents ä l'ötranger qu'en prösence de
l'Autriche il est obligö d'augmenter toutes les forces de terre et de mer. Enfin, pour
le mdme motif, la Prusse refuse aussi de dösarmer.

Le 2 mai, le gönöral Govone, voulant connailre l'inlerprölation que la Prusse
donnait au traite, döjä signö et ratifiö, — des doules s'ötaient döjä öleves au sujet
de Ia bonne foi du cabinet de Berlin — demande ä M. de Bismarck si la Prusse
serait pröte k döclarer la guerre k l'Autriche, dans le cas oü l'Autriche la döclare-
rait ä l'Italie. M. de Bismarck röpond que la röciprocitö de celte obligatiou ne
rösulte pas du sens littöral du traitö, et que le roi, d'ailleurs, s'y opposerait. Le roi
conseille ä l'Italie de s'abstenir de toute attaque. Quant ä la mesure dans laquelle
la Prusse se considere comme engagöe, au point de vue de la possibilite d'un ar-
rangement avec l'Autriche, le comte de Bismarck dit « qu'aucune concession de
l'Autriche ne pourrait desormais compenser pour la Prusse les inconvönients d'un
arrangement; que si toutefois on mettait en avant des concessions impossibles ä
refuser, il nous pröviendrait ä temps; qu'en aucun cas, ces arrangements ne
seraient de nature k laisser l'Italie seule en prösence de l'Autriche armöe. >

M. La Marmora, pour röfuter cette Interpretation, telegraphie le möme jour ä M.
de Barral, « que l'Italie ne veut pas attaquer l'Autriche, et que si l'Autriche attaque
l'Italie, la Prusse est obligöe, par le traitö d'alliance offensive et döfensive, ä

engager de son cötö les hostihtes et ä les poursuivre.» Pour le moment les choses
en restent lä.

Le 5 mai, l'Autriche propose de cöder la Vönötie, ä condition qu'on la laisse
libre de se dedommager sur la Prusse. A cette proposition, transmise de Paris par
M. Nigra, M La Marmora röpond que « c'est une question d'honneur et de loyautö
de ne pas nous dögager de la Prusse. » II faut avouer cependant qu'une semblable
proposition etait tentante Le lendemain, autre depöclte de M. Nigra annoncant
« que le prince de Metternich (ambassadeur d'Autriche ä Paris) a recu l'autorisation

de signer la cession de la Vönötie, contre une simple promesse de neutralite >

Le gönöral La Marmora, inebranlable — et il fallait pour cela une grande somme
d'honnötete politique — fait Ia möme röponse qu'ä la precedente tentative.

L'Angleterre et la Russie, sur Pinilialive prise par la France, adhörent le 10 mai
k l'idöe de la röunion d'un congrös ayant pour but de rögler les trois questions
suivantes: question de la Vönötie ou differend austro-italien; question des ducbös
de l'Elbe; reforme de la Confedöration germanique. L'Italie accepte le congrös,
sans dösarmement toutefois, et la Prusse prend la möme döcision On n'attend plus
que la resolution de l'Autriche.
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Elle est connue seulement le 1" juin. Le compte de Mensdorff declare qu'il ac-
cepte le congrös, mais aux deux conditions suivantes:

1" Qu'il ne donnera lieu en faveur d'aucune nation ä aucun agrandissement de
territoire ni ä aucune augmentation de puissance.

2¦' Que le pape y sera reprösentö
Cette note du cabinet de Vienne coupe court, naturellement, ä toute nögociation;

le congres, en effet, n'aurait plus eu de but pratique.
Le 3 juin, Ie gönöral Govone öcrit ä M. La Marmora que le roi Guillaume fait

secretement des demarches sans consulter M. de Bismarck, et en agissant en
dehors de celui-ci pour arriver ä une entente pacifique avec l'Autriche. M. de
Bismarck est d'avis que les tentatives royales echouerout. Cependant la seule possibilite

d'un semblable arrangement effraie le general Govone, et non sans raison
vraiment.

Dans quelle triste Situation l'Italie se trouverait-elle si, abandonnöe par la Prusse,
eile demeurait seule en presence de l'Autriche complötement libre d'agir? Ce
serait la mort de l'Italie. Heureusement, les provisions de M. de Bismarck ä ce sujet
se vörifient. Les empereurs Guillaume et Francois-Joseph n'arrivent pas ä
s'entendre.

Le duc de Gramont part, le 5 juin, de Paris pour Vienne, chargö d'obtenir de
l'Autriche la promesse de ceder la Vönötie, quelles que soient les öventualitös de
la guerre; en echange, la France promet sa neutralile.

Pendant ce temps M. de Bismarck cherchait ä faire naitre un casus belli, et il
n'y pouvait parvenir. II donne l'ordre au gönöral de Manteuffel d'entrer dans le
Holstein; il espöre que celte marche agressive rencontrera de la rösistance chez
les Autrichiens, et dös lors la guerre serait döclaröe; il n'en est rien : les
Autrichiens se retirent sans coup ferir sur Altona. M. de Bismarck dit ä M. de Barral:
« Vous nous rendriez un fameux service en attaquant les premiers » Mais on se rap-
pelait ä Florence Pinterpretation donnöe au traitö par la Prusse et on savait trop
bien de quelle facon eile entendrait la röciprocitö; on s'est bien gardö de commet-
tre une pareille imprudence. El d'ailleurs, c'eüt etö mecontenter la France, dont
l'esprit moral ötait absolument indispensable en toute eventualitö.

Un peu de patience, du reste, et «ne autre occasion de rupture entre Ja Prusse
et l'Autriche allait se prösenter d'elle-möme. La Diöte de Francforl ötait convoquöe
pour le 11 juin. 0n ötait au 7.

La Diöte tient, en effet, söance et l'Autriche demande la mobilisation des troupes
födörales ; le vote est renvoye au 14, et le 14 la proposition de l'Autriche est adoptee.

C'ötait une döclaration de guerre ; une action militaire immediate de la
Confödöration est döcidöe contre la Prusse.

Le lendemain M. de Bismarck somme le Hanovre, la Saxe et Ia Hesse de marcher

avec la Prusse; sur leur refus, ces trois duchös sont envahis le 16 par les
troupes prussiennes.

Cependant une lettre de l'empereur Napoleon, lue le 12 juin au Corps Iegislatif,
ötait trös-favorable ä la cause italienne et se prononcait explicitement en faveur
de la cession de la Vönötie. M. Nigra öcrit le möme jour: « L'empereur a dit que,
durant la campagne, il pourrait ötre utile que l'Italie ne fit pas la guerre avec trop de
vigueur. » M. La Marmora repousse avec indignation cette Suggestion peu loyale;
le traitö Pengage ä disposer de toutes ses forces contre l'ennemi commun, il fera
honneur k la signature de l'Italie, dont Ja sincerile et la bonne foi ne sauraient
ötre mises en doute un seul instant.

Le möme jour le comte d'Usedom met en avant Pulilitö qu'il y aurait, pour
assurer le succes de la guerre, ä fomenter des desordres et un soulövement en Hon-
grie. La döpense necessaire est övaluöe ä 3 millions; la Prusse propose de partager
ces frais avec l'Italie, en priant toutefois le cabinet de Florence d'avancer pour eile
le million et demi qui constitue sa part el de se charger de l'affaire. Klapka et
Kossuth öcrivent, chacun de son cötö, au gönöral La Marmora pour lui demander
le commandement des forces insurrectionnelles hougroises. M. La Marmora ne
röpond ni aux uns ni aux autres. Ces moyens de guerre ne lui semblaient pas licites
et ils röpugnaient ä son extröme loyautö. «Du reste, dit-il, les Hongrois, s'ils en
ont envie, peuvent bien se soulever tout seuls, puisque leur pays est dögarni de
troupes. k

Le 20 juin, le gönöral La Marmora avait quittö Florence et se trouvait ä Crö-
mone, au quartier gönöral. Depuis trois jours, la Prusse insistait auprös de lui, par
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Pintermödiaire de M. d'Usedom, pour que l'Italie, de son cöt<\ döclarät la guerre
ä l'Autriche, suivant les slipulations. Le roi Victor-Emmanuel y aulorisa M. La
Marmora, qui aussitöt envoya la döclaration de guerre ä l'archiduc Albert, dont le
quartier gönöral ölait ä Mantoue.

C'est ä ce moment que M. d'Usedom, poursuivant le gönerai en chef, lui remit
une sorte de programme mililaire ou de plan de campagne, dans lequel ou recom-
mandait encore une fois et trös-vivement aux forces italiennes de traverser le qua-
drilatöre pour aller jusque sous les murs de Vienne; il faut, disail la note, « une
guerre ä fond » En möme temps, on insistait sur la nöcessitö de provoquer un
soulövement en Hongrie; l'Italie restait chargee de ce soin M. d'Usedom et son
plan de campagne furent aussi mal recus l'un que l'autre.

En terminant cette premiöre parlie de son ouvrage, M. La Marmora exprime le
regret que l'etat-major prussien se soit montre, dans sa publication sur la guerre
de 1866, peu juste envers l'Italie. «II n'a pas dit un mot de notre coopöration,
sans laqueile, cependant, la Prusse n'aurait peut-ötre pas ölö viclorieuse,,ou bien
aurait du faire, en tous cas, d'incalculables et de pörilleux efforts. »

M. La Marmora s'attache aussi ä monlrer Pabsurdile du plan prussien, qui ölait de
traverser le quadrilatöre depuis le Mincio jusqu'ä PAdige, pour lancer l'armöe ita •

Henne au cceur de l'Autriche Et, chose curieuse, malgre Pinvraisemblance d'une
pareille conduite, l'archiduc Albert parait avoir lui meine comptö sur cette manceuvre.

Le temps n'est pas encore venu de juger si le gönöral La Marmora a fait tout ce
qu'il ötait honnötement possible de faire pour eviter ä son pays les desastres d'une
guerre, tout en lui assurant la possession d'une de ses plus chöres provinces Bien
des documents sont inconnus encore ; M. La Marmora a du laisser ignorer au
public la nature de plusieurs de >:eux qu'il possöde; lui-möme en doit ignorer beaucoup

d'autres, qui seront passös dans d'autres mains. Mais s'il n'est pas permis
d'affiriner encore que la conduite politique de M. La Marmora, dans ces circonstances

difficiles, n'a rien laisse ä desirer au point de vue des intöröts reels du pays,
on peut dire sans crainte que jamais homme d'Etat n'a montre plus de loyautö, plus
de fermetö dans les engagements pris. II a compris que la mauvaise foi ne profite
point aux peuples, möme quand eile parait avoir de grands avantages immödiats.
Par lä, il a rendu un service immense ä son pays, un Service qui vaut plus, ä lui
seul, qu'une bataille gagnee. »

11 a paru et sera mis en vente incessamment :

PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE
POUR OFFICIERS ET SOLDATS DE L'ARMEE FEDERALE

par Dr A. Weinmann, lieut.-colonel federal, medecin de division
traduits par Dr H. Golliez, et procedös d'une pröfaee de F. Lecomte, colonel federal.

Le bureau du Handels-Courier, ä Bienne, offre ä vendre au prix de 3 francs
par exemplaire :

JOURNAL D'UN OFFICIER SUISSE
pendant le Siege de Paris

du 15 septembre 1870 jusqu'au 30 janvier 1871
par P. Schuler.

Ces mömoires, Souvenirs de temps orageux et remplis d'ömotions, intöressants
sous tant de rapports, sont le fidele reflet des impressions de l'auteur, temoin des
övönements de celte grande crise qui s'est gravöe dans l'histoire.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Bödaetion, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä Pötranger,
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie Georg, ä
Genöve.
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